






  

 

 

 

 

 

 

N. Réf : 2024-46 
V. Réf : votre courrier du 19/01/2024 

 

 

Objet : projet de révision d’arrêté préfectoral fixant les seuils de coupes dans la futaie et de 

renouvellement après coupe. 

 

Vous nous avez sollicités le 19 janvier 2024 par courriel au sujet du projet de révision d’arrêté préfectoral 

cité en objet. 

 

Dans la mesure où cet arrêté reprend les prescriptions techniques de seuils de surface de l’arrêté 

actuellement en vigueur, prescriptions qui avaient été retenues à la suite d’un travail de concertation entre les 

services de l’Etat, du CRPF et de l’ONF, nous émettons un avis favorable sur le fond. 

 

Sur la forme, nous attirons votre attention au sujet du régime de déclaration proposé pour les coupes en 

ripisylve, le code forestier ne prévoyant au travers les articles L.124-5, R.124-5 et R.312-20 qu’une procédure 

d’autorisation.  

Outre la réserve sur la possibilité de mettre en œuvre un régime de déclaration, il ressort une certaine 

complexification du projet d’arrêté par rapport à sa version en vigueur. 

Si néanmoins le régime de déclaration est validé, il conviendrait de modifier la phrase de l’article 3 : 

« Cette déclaration sera délivrée après avis du CNPF et de l’ONF lorsque la demande concerne une forêt relevant 

du régime forestier ». S’agissant d’une déclaration, il s’agirait d’une validation au lieu d’une délivrance.  

 

   Je me tiens à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 
Le Directeur de l’Agence 
Territoriale Ariège, Aude, 

Pyrénées-Orientales, 

 
Stéphane VILLARUBIAS 
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